     REPUBLIQUE DU BENIN

                -------------
HAUTE AUTORITE DE L’AUDIOVISUEL 

   ET DE LA COMMUNICATION


    ------------
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PORTANT ATTRIBUTION DE L’APPUI A LA QUALITE, A LA PRODUCTION ET A LA GESTION AUX ORGANES DE LA PRESSE PRIVEE AU TITRE DE L’AIDE DE L’ETAT A LA PRESSE PRIVEE, EXERCICE 2005
LA HAUTE AUTORITE DE L'AUDIOVISUEL ET DE LA COMMUNICATION,

VU
la Loi n°90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République du Bénin  en ses articles 24, 142 et 143 ;
VU
la Loi Organique n°92-021 du 21 août 1992 relative à la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication ;

VU
la Loi Organique n°93-018 du 27 avril 1994 portant amendement des articles 15 et 16 de la Loi Organique n°92-021 du 21 août 1992 relative à la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication ;

VU
le Décret n°2004-349 du 23 juin 2004 portant nomination des membres de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication ;
VU

le Décret n°2004-423 du 4 août 2004 portant nomination de M. Ali ZATO en qualité de Président de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication ;

VU
l’installation officielle de la Troisième Mandature de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication le 20 juillet 2004 ;

VU
le Règlement Intérieur de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication ;

VU
la Décision n°05-070/HAAC portant constitution de la Commission chargée de l’étude des modalités et conditions de mise en œuvre de l’aide de l’Etat à la presse privée au Bénin ;
VU
la Décision n°05-120/HAAC du 24 juin 2004 portant nomination des membres de la Commission chargée de l’étude des modalités et conditions de mise en œuvre de l’aide de l’Etat à la presse privée au Bénin ;
VU
la Décision n°07-026/HAAC du 07 juin 2007 portant modalités et conditions de mise en œuvre de l’aide de l’Etat à la presse privée au Bénin au titre de l’année 2005 ;

VU
l’appel à candidatures objet du dossier d’information n°035-07/HAAC/PT/CMSPr/SG/SA du 27 juillet 2007 ;
VU
le compte rendu en date du 19 novembre 2007 de la session ordinaire de la Commission chargée de l’étude des modalités et conditions de mise en œuvre de l’aide de l’Etat à la presse privée au Bénin tenue du 02 au 05 octobre 2007 ;

VU
le rapport sur les travaux de la session ordinaire de la Commission chargée de l’étude des modalités et conditions de mise en œuvre de l’aide de l’Etat à la presse privée, tenue à l’annexe de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication du 02 au 05 octobre 2007 ;
Après en avoir délibéré,

DECIDE

Article 1er : DE LA REPARTITION DU CREDIT ALLOUE

Au titre de l’aide de l’Etat à la presse privée pour la gestion 2005, le crédit de quatre vingt millions (80.000.000) Francs CFA alloué à l’appui à la qualité, à la production et à la gestion se décompose comme suit :

· un appui spécial aux organes de presse d’un montant de vingt millions (20.000.000) Francs CFA ;

· et l’appui proprement dit à la qualité, à la production et à la gestion d’un montant de soixante millions (60.000.000) Francs CFA.

1.1 De l’appui spécial aux organes de presse

L’appui spécial aux organes de presse est alloué aux organes remplissant les conditions requises sur une base égalitaire, quel que soit le secteur d’activité, à savoir :

· pour la presse audiovisuelle : dix millions (10.000.000) Francs CFA pour un nombre de bénéficiaires n’excédant pas cinquante (50) ;

· pour la presse écrite : dix millions (10.000.000) Francs CFA pour un nombre de bénéficiaires n’excédant pas cinquante (50).

1.2 De l’appui à la qualité, à la production et à la gestion 

L’appui à la qualité, à la production et à la gestion est réparti par secteur d’activité comme suit :
· radiodiffusions sonores : trente millions (30.000.000) Francs CFA pour un nombre de bénéficiaires n’excédant pas quinze (15) dont cinq (05) radios commerciales ; soit dix sept millions cinq cent mille (17.500.000) Francs CFA pour les radios non commerciales et douze millions cinq cent mille (12.500.000) Francs CFA pour les radios commerciales ;
· journaux : vingt millions (20.000.000) Francs CFA pour un nombre de bénéficiaires n’excédant pas douze (12) dont deux (02) périodiques ; soit dix sept millions cinq cent mille (17.500.000) Francs CFA  pour les quotidiens et deux millions cinq cent mille (2.500.000) Francs CFA pour les périodiques ;
· télévisions commerciales : dix millions (10.000.000) Francs CFA pour un (01) bénéficiaire.

L’appui à la qualité, à la production et à la gestion est alloué dans chaque catégorie dans la limite du nombre de bénéficiaires fixé et en fonction des performances réalisées par les organes postulant au regard des critères de qualification indiqués. Une note inférieure à la moyenne résultant du barème rendu public est éliminatoire.

Article 2 : DE L’ATTRIBUTION DE L’APPUI SPECIAL AUX ORGANES DE PRESSE 
Suite au dépouillement et à l’analyse des dossiers reçus dans le cadre de l’appel à candidatures objet du dossier d’information n°035-07/HAAC/PT/CMSPr/SG/SA du 27 juillet 2007, les résultats obtenus se présentent comme ci-après :

2.1 Au total vingt six (26) dossiers de candidature ont été reçus qui se décomposent comme suit :
· presse écrite : dix sept (17), dont deux (02) ont été jugés non recevables pour les raisons de non-éligibilité ou de non-conformité ;

· presse audiovisuelle : neuf (09), dont un (01) a été rejeté pour inéligibilité (absence d’activité durant l’année 2005).

2.2 L’attribution de l’appui spécial est effectuée conformément aux tableaux suivants :

Presse écrite 

	N°
	DENOMINATION
	PERIODICITE
	RECEVABILITE
	BENEFICIAIRE

OU NON
	MONTANT ALLOUE

EN F CFA

	01
	L’Informateur
	Quotidien
	Oui
	Oui
	666.665

	02
	La Tribune de la Capitale
	Quotidien
	Oui
	Oui
	666.665

	03
	Madame Afrique
	Mensuel
	Non
	Non
	000 000

	04
	La Sirène
	Bimensuel
	Oui
	Oui
	666.665

	05
	Hebdo L’Avenir
	Hebdomadaire
	Oui
	Oui
	666.665

	06
	La Chronique
	Hebdomadaire
	Oui
	Oui
	666.665

	07
	Le Temps
	Hebdomadaire
	Oui
	Oui
	666.665

	08
	Le Rocher douanier
	Hebdomadaire
	Oui
	Oui
	666.665

	09
	La Gazette du Golfe
	Hebdomadaire
	Oui
	Oui
	666.665

	10
	Le Télégramme
	Quotidien
	Oui
	Oui
	666.665

	11
	L’Aurore
	Quotidien
	Oui
	Oui
	666.665

	12
	Fraternité
	Quotidien
	Oui
	Oui
	666.665

	13
	Le Progrès
	Quotidien
	Oui
	Oui
	666.665

	14
	Le Perroquet
	Bimensuel
	Oui
	Oui
	666.665

	15
	L’Action
	Quotidien
	Oui
	Oui
	666.665

	16
	Africa Stars
	Quotidien
	Non
	Non
	000 000

	17
	Nouvelle Tribune 
	Quotidien
	Oui
	Oui
	666.665


Presse audiovisuelle 

	N°
	DENOMINATION
	CATEGORIE
	RECEVABILITE
	BENEFICIAIRE

OU NON
	MONTANT ALLOUE

EN F CFA

	01
	Gerddes FM
	Radio communautaire
	Non
	Non
	000 000

	02
	Non Sina FM
	Radio communautaire
	Oui
	Oui
	1.250.000

	03
	La Voix de la Lama
	Radio communautaire
	Oui
	Oui
	1.250.000

	04
	Golfe FM Radio Magic
	Radio commerciale
	Oui
	Oui
	1.250.000

	05
	Radio Bénin Culture
	Radio communautaire
	Oui
	Oui
	1.250.000

	06
	FM Kouffè
	Radio communautaire
	Oui
	Oui
	1.250.000

	07
	Radio Orè Ofè de Tchetti
	Radio communautaire
	Oui
	Oui
	1.250.000

	08
	Radio Sutii Dera 
	Radio communautaire
	Oui
	Oui
	1.250.000

	09
	Deeman FM
	Radio communautaire
	Oui
	Oui
	1.250.000


2.3   Les organes de presse bénéficiaires de l’appui spécial sont invités à se mettre en rapport avec la Direction Administrative et Financière de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication pour préciser les compositions de leurs lots à concurrence des montants qui leur sont alloués.

Article 3 : DE L’ATTRIBUTION DE L’APPUI A LA QUALITE, A LA PRODUCTION ET A LA GESTION

A l’issue du dépouillement et de l’analyse des dossiers, les résultats obtenus se présentent comme ci-après :

3.1 Dix sept (17) dossiers de candidature ont été reçus par la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication. Ils se décomposent comme suit :
· presse écrite : neuf (09), à savoir :

· quotidiens : sept (07)
· périodiques : deux (02)

· presse audiovisuelle : huit (08), à savoir :
· radiodiffusions sonores non commerciales : sept (07)

· radiodiffusion sonore commerciale : une (01)

· télévision : néant

3.2 Sont jugés non recevables, les dossiers de candidature

· du périodique Africa Stars pour non-conformité dans la catégorie de la presse écrite,
· de Gerddes FM pour absence d’activité durant l’année 2005 dans la catégorie de la presse audiovisuelle.

3.3 Les organes ayant totalisé un nombre de points supérieur ou égal à la moyenne de leur catégorie bénéficient de crédits dont le montant est déterminé proportionnellement à la note obtenue. Les résultats sont résumés dans les tableaux ci-après :

Presse écrite 
	N°
	DENOMINATION
	PERIODICITE
	RECEVABILITE
	NOTE OBTENUE
	BENEFICIAIRE

OU NON 
	MONTANT ALLOUE

EN F CFA

	01
	L’Aurore
	Quotidien
	Oui
	175/220
	Oui
	7.039.300

	02
	La Tribune de la Capitale
	Quotidien
	Oui
	150/220
	Oui
	6.034.200

	03
	Le Progrès
	Quotidien
	Oui
	110/220
	Oui
	4.425.080

	04
	La Gazette du Golfe
	Périodique
	Oui
	135/220
	Oui
	2.500.000

	05
	Africa Stars
	Périodique
	Non
	-
	Non
	000.000

	06
	L’Action
	Quotidien
	Oui
	90/220
	Non (Note insuffisante)
	000.000

	07
	Le Télégramme
	Quotidien
	Oui
	20/220
	Non (Note insuffisante)
	000.000

	08
	La Nouvelle Tribune 
	Quotidien
	Oui
	-
	Non 

(Eliminée pour condamnation par l’ODEM)
	000.000

	09
	Fraternité
	Quotidien
	Oui
	-
	Non 

(Eliminée pour condamnation par l’ODEM)
	000.000


Presse audiovisuelle

	N°
	DENOMINATION
	CATEGORIE
	RECEVABILITE
	NOTE OBTENUE
	BENEFICIAIRE

OU NON 
	MONTANT ALLOUE

EN F CFA

	01
	La Voix de la Lama
	Radio non commerciale
	Oui 
	185/240
	Oui 
	4.760.975

	02
	FM Kuffè
	Radio non commerciale
	Oui
	180/240
	Oui
	4.632.300

	03
	FM Non Sina
	Radio non commerciale
	Oui
	180/240
	Oui
	4.632.300

	04
	Deeman Radio
	Radio non commerciale
	Oui
	135/240
	Oui
	3.474.225

	05
	Golfe FM Radio Magic
	Radio commerciale
	Oui
	105/240
	Non (Note insuffisante)
	000.000

	06
	Radio Sutii Dera
	Radio non commerciale
	Oui
	95/240
	Non (Note insuffisante)
	000.000

	07
	Radio Bénin Culture
	Radio non commerciale
	Oui
	65/240
	Non (Note insuffisante)
	000.000

	08
	Gerddes FM
	Radio non commerciale
	Non
	-
	Non 
	000.000


3.4 L’appui n’a pu être alloué à un organe de presse 
· dans la catégorie "télévision commerciale" pour défaut de candidature,

· dans la catégorie "radiodiffusion sonore commerciale" pour une note insuffisante obtenue par le seul organe en lice.
3.5 Conformément aux stipulations du dossier d’appel à candidatures, les crédits ainsi alloués ne peuvent être versés en numéraire aux bénéficiaires, mais serviront au règlement d’acquisitions de biens et/ou de services de leur choix. A cet effet, les organes bénéficiaires sont invités à se mettre en rapport avec la Direction Administrative et Financière de la HAAC en vue de prendre connaissance des modalités pratiques de mise en œuvre.
Article 4 : ENTREE EN VIGUEUR 
La présente décision prend effet à compter de la date de sa signature et sera publiée au Journal Officiel de la République du Bénin.

Fait à Cotonou, le 21 janvier 2008 
Le Président 







Le Rapporteur



Ali ZATO

Gédéon DASSOUNDO
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Ali ZATO
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